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   NOTE DE SERVICE N° 4 
Les notes de service rassemblent les informations administratives et organisationnelles 

indispensables au bon fonctionnement du service. Elles doivent être communiquées et 

émargées par l’ensemble des personnels de l’école : les enseignants, les membres du RASED, 

les titulaires-remplaçants et les enseignants assurant les compléments de service. Je 

remercie les directrices et directeurs d’y veiller.  

(À faire émarger avec la mention « lu et pris connaissance ») 
.  

  Matoury, le 15 septembre 2022 

 
L’inspecteur de l’Education Nationale  

 
A  

 
Mesdames les Directrices d’école, 
Messieurs les Directeurs d’école, 
Mesdames et Messieurs les Enseignants, 
Mesdames les coordonnatrices REP+, 
Mesdames et Messieurs les Enseignants 
Spécialisés et Psychologues des RASED 
des écoles de la circonscription Matoury1-
Régina-Oyapock 

 

  
 
OBJET :  Championnat de circonscription de calcul mental 

 
Références :  
- Circulaire de rentrée 2022 
- BO n° 31 du 30 juillet 2020 
- Programmes de l’enseignement en classe élémentaire 

 
  

Réaffirmé dans les Instructions officielles de 2020, le calcul mental est identifié comme une des 

clés de la réussite en mathématiques, indispensable pour le futur citoyen, et occupe une place 

privilégiée dans l’enseignement des mathématiques. « La pratique quotidienne du calcul mental 

conforte la maîtrise des nombres et des opérations et permet l’acquisition d’automatismes 

procéduraux et la mémorisation progressive de résultats comme ceux des compléments à 10, 

des tables d’addition et de multiplication ». 

Le championnat de calcul mental qui a pour objectif de dynamiser l’enseignement et la pratique 

quotidienne du calcul mental est ouvert à toutes les classes, du CP au CM2.  

Cette année, la participation de l’ensemble des élèves sera favorisée à travers un « Palmarès 

élèves » et un « Palmarès-classes » qui permettra aux enseignants de motiver les progrès et la 

réussite de tous les élèves conformément aux objectifs assignés par le Ministère de l’Education 

Nationale. 

Le projet s’articule autour de quatre axes : 

 
Réf : IEN-MRO/NS/04-22-23  

 
Inspection de l’Education 
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Centre commercial Makoupy            
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Circonscription de 

Matoury1/Régina/Oyapock 
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- La pratique quotidienne du calcul mental dans des temps inscrits à l’emploi du temps 

des classes (15 minutes par jour) 

- La mise en œuvre de séquences en nombre et calcul qui visent à enseigner les faits 

numériques, le calcul en ligne. 

- L’évaluation en classe par l’enseignant des capacités des élèves à calculer 

mentalement 

- Trois manches de circonscription de calcul mental : début décembre 2022, mi-mars 

2023 et fin mai 2023. 

Je vous demande donc d’organiser vos enseignements du calcul mental afin de mettre en œuvre 

les trois temps suivants :  

- Séance longue (apprentissage de stratégies) 

- Séance courte (activité de production de résultats appris) 

- Activité rituelle (mise en confiance, entrainement) 

Pour aider à la mise en œuvre de l’enseignement du calcul mental dans les classes, des 

progressions par niveau seront transmises aux écoles. Les conseillers pédagogiques de 

circonscription se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans vos pratiques de 

classe.   

Mesdames les directrices, Messieurs les directeurs, je compte sur votre collaboration afin que 

toutes les classes participent à ce projet de circonscription autour du calcul mental. Madame 

Sabine DESIR est la référente de ce dossier.  

Une cérémonie de récompenses sera organisée à la fin du mois de juin afin de valoriser 

officiellement tous les participants.  

Les séquences proposées l’an dernier vous seront envoyées par Madame Sabine DESIR si vous 

le souhaitez. 

 

 

 

Thierry DE LACAZE 

Inspecteur de l’Education Nationale CCPD 

Matoury1-Régina-Oyapock 


